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DECLARATION DU SECI?ETAIRE GENERAL AU SUJET DE CHYPRE 

Le 9 août, le Pkident du Conseil de sécurité a, conformément aux voeux du 
Conseil, adressé des appels agents aux gouvernements chypriote et turc pour qu'ils 
cessent le feuet mettent ainsi un terme aux hostilités. Il est encourageant et 
rkconfortant de noter que les deux Gouvernements ont, sans conditions, donné une 
suite favorable à ces appels. Dans la matinge du 10 août, le Présider?; de Chypre 
a adress6 au Président du Conseil de sbcurité une communication dans laquelle il 
slexprimait en ces termes : "Nous nous conformerons à l'appel du Conseil de 
sécurité en vue d'un cessez-le-feu"; et il m'a envoy6 un télégramme dont la teneur 
était analogue. Dans une lettre au Président du Conseil de s6curité reque dans 
l'après-midi de ce même jour, le Premier Ministre de Turquie a déclaré que le 
Gouvernement turc "avait décidé d'arrêter immédiatement les vols d'aéronefs turcs 
au-dessus de la region de Mansura4okkina . ..". 

Ces décisions des deux gouvernements intéressés laissent maintenant entrevoir 
la possibilit6 de faire définitivement cesser les combats et de relâcher la 
tension & Chypre, et je me propose de faire tout ce qui est en mon pouvoir pour 
qu'on aboutisse à des arrangements constructifs en vue du maintien de la paix dans 
toute l'lle. En conséquence, j'ai donné pour instructions au Commandant en chef 
de la Force de coopérer sans réserve avec toutes les parties intéressées pour donner 
plein effet au cessez-le-feu, ainsi que de prendre toute initiative et de prêter 
toute assistance B cette fin. Je fais instamment appel aux Gouvernements chypriote, 
grec et'turc et 8, la communauté turque de Chypre pour qu'ils prêtent sans réserve 
leur concours et leur appui au g6n6ral Thimayya et B la Force des Nations Unies 
à Chypre placée sous ses ordres, dans les efforts qu'ils dhploient en vue du 
maintien de la paix. 

J'ai également demande & mon repr6sentant spkialà Chypre, M. Galo Plaza, 
de retourner sans d&ai, B Chypre, ce qu’il fera vraisemblablement d'ici la fin 
de la semaine. 

64-16826 / ..* 



L'appel du**I?$sident du Conseil de skIrit en vue de la cessation des combats 
8 6t6 r&it&( dans.une rholution du Conseil de sécurit6 qui.demande égalen!ent un < * 
tiesséz-le-feU inm6diat. Ce cessez-le-feu est maintenant en vigueur et c'est là un 
fait extr&ement rfkonfortant. Nous devons maintenant aller de l'avant sans 
regarder en arribse et travailer avec confiance au ~6tablissement durable de la 
paix e% de conditi&s noshales à Chypre ainsi qu'à la solution &finitive des 
pr9blèmes critiques dèsce pays,+ '. . I ' . . . . 

. . Etant don& la situation actuelle, je ne crôis pas opportti'de soumettre;"‘ 
comme l'avait sugg6r6 le h?68idèrit du Conseil de s6curit8 à ba 11428me 86ance dù' : 
Consèil, un rappor "Y sur les heurts-qtii se'sont prOdLkt8 à Chypre deguis le'~5 aohti 
J~ai-c&wW6 le P&siden&dti, Conseil'& ce sujet et 19 est d'a&ord'pour que je ' 
m'abstienne de'soumettre Un tel rapport au stade actuel. 
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